[bookmark: No_reservation][image: ]No de réservation


DEMANDE DE LOCATION DE MATÉRIEL 
Veuillez transmettre le formulaire complété à l’adresse location@sc.ulaval.ca, minimum 3 jours ouvrables avant la date de cueillette

Coordonnées du demandeur
[bookmark: Nom_contact]Personne-contact : Prénom, Nom
[bookmark: Nom_organisation]Faculté / Département / Service / Association étudiante : Nom
[bookmark: Courriel_contact]Courriel : Adresse
[bookmark: Telephone_contact]Téléphone : Numéro

Information de paiement
Les facultés, départements et services de l’Université Laval doivent fournir une combinaison comptable.
[bookmark: combinaison_fonds][bookmark: combinaison_unité][bookmark: combinaison_programme][bookmark: combinaison_classe][bookmark: combinaison_projet]Compte     Fonds     Unité    Programme     Classe     Projet
Les associations étudiantes et autres entités internes sans combinaison comptable, doivent effectuer le paiement avant la cueillette du matériel par carte de crédit, carte de débit ou argent comptant.

☐ Je comprends que ce document confirme mon engagement envers le service de location de matériel de Services campus.

Information sur les directives et modalités d’annulation
☐ J’ai lu et j’accepte les directives et modalités décrites par le service de location de matériel de Services campus. (Lire la dernière page du présent document)
☐ Obligation avec la location de BBQ ou bonbonne de gaz propane. J’ai lu et j’accepte les Règlements, codes et normes en sécurité incendie. J’ai également visionné la formation sur la manipulation et l'utilisation sécuritaire d'un extincteur portatif, en lien avec l’usage sécuritaire d’un barbecue.

Information sur l’événement
[bookmark: Nom_evenement]Nom de l’événement : Nom
Lieu : Lieu de l’événement
Date de début de l’événement : Choisir la date	Date de fin de l’événement : Choisir la date
Description et spécifications supplémentaires : Écrire ici

Matériel désiré
	Article
	Quantité
	Date et heure de la cueillette
	Date et heure de retour

	Choisissez un article	Qté	Choisir la date	Heure	Choisir la date	Heure
	Choisissez un article	Qté	Choisir la date	Heure	Choisir la date	Heure
	Choisissez un article	Qté	Choisir la date	Heure	Choisir la date	Heure
	Choisissez un article	Qté	Choisir la date	Heure	Choisir la date	Heure
	Choisissez un article	Qté	Choisir la date	Heure	Choisir la date	Heure
	Choisissez un article	Qté	Choisir la date 	Heure	Choisir la date	Heure
	Choisissez un article	Qté	Choisir la date	Heure	Choisir la date	Heure
	Choisissez un article	Qté	Choisir la date	Heure	Choisir la date	Heure





La présente demande devient un engagement à l’égard de cette location une fois confirmée par Services campus. Les directives et modalités énoncées dans ce document s’appliquent automatiquement.


No de réservation
Entente de location
SECTION RÉSERVÉE À L’ADMINISTRATION DE SERVICES CAMPUS

Coordonnées du demandeur 
Nom de l’événement : Nom
Faculté / Département / Service / Association étudiante : Nom
Personne-contact : Prénom, Nom
Courriel : Adresse
Téléphone : Numéro

Informations sur la location
Date et heure de la cueillette : Choisir la date    Heure
Date et heure de retour du matériel : Choisir la date     Heure
Combinaison comptable : Compte     Fonds     Unité    Programme     Classe     Projet
	Article
	Qté
	Nbr de jours
	Tarif
	Sous-Total
	TPS   5%
	TVQ 9,975%
	Total

	Choisissez un article
	Qté
	
	
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $

	Choisissez un article
	Qté
	
	
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $

	Choisissez un article
	Qté
	
	
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $

	Choisissez un article
	Qté
	
	
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $

	Choisissez un article
	Qté
	
	
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $

	Choisissez un article
	Qté
	
	
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $

	Choisissez un article
	Qté
	
	
	   0,00 $
	0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $

	Choisissez un article
	Qté
	
	
	   0,00 $
	0,00 $
	   0,00 $
	   0,00 $

	TOTAL avant taxes
	   0,00 $
	TOTAL avec taxes
	   0,00 $





 Preuve de paiement requise :



SECTION RÉSERVÉE AU PERSONNEL TERRAIN
Cueillette et retour du matériel
Commentaires (ajout ou bris) : _______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ Initiale du client : ______________

Nom du client (lettre moulées) : _____________________________________
Signature à la prise de possession : __________________________________ Date et heure : _________________
Signature au retour : ______________________________________________ Date et heure : _________________

Nom du préposé (lettre moulées) : __________________________________ 
Date et heure : _________________







Directives et modalités de réservation du service de location de matériel


HEURES D’OUVERTURE 
Lundi au vendredi, de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h
Comptoir de services, local 1255, Pavillon Maurice-Pollack

ENTENTE DE LOCATION
La personne locatrice a la responsabilité de veiller à l’utilisation adéquate du matériel loué et de le remettre en bon état au terme de la location. Le matériel loué doit servir uniquement à des activités organisées par et pour les membres de la communauté universitaire. L'entente confirme l’engagement de la location et les directives et modalités du service de location s'appliquent.

ANNULATION 
5 jours et moins avant la réservation
 ➤ 100 % des frais de l'entente sont facturés

De 6 à 10 jours avant la réservation
 ➤ 50 % des frais de l'entente sont facturés

- Les conditions d’annulation demeurent en vigueur, y compris pour toute réservation réalisée à l’intérieur des délais mentionnés ci-dessus.
- Le report d’une location est considéré comme une annulation.
- Les modalités d’annulation demeurent valides également lorsqu’une réservation est annulée en partie.
- Les modalités d'annulation s'appliquent également aux personnes qui ont des ententes particulières avec Services campus.
- Les modalités d'annulation s'appliquent également en cas de conditions météorologiques défavorables. 

PAIEMENT
Les unités de l'Université Laval doivent payer à l'aide d'une combinaison comptable qui doit être indiquée dans le formulaire du service de location.

Les associations étudiantes reconnues doivent payer le coût de location au comptoir du service pendant les heures d’ouverture, avant la prise de possession du matériel. Les modes de paiement acceptés sont Visa, MasterCard, débit et argent comptant.

[bookmark: _Hlk210976705]RÉCUPÉRATION DU MATÉRIEL
La personne locatrice doit se présenter au débarcadère du pavillon Maurice-Pollack, à l’heure indiquée dans l’entente. Elle doit confirmer la récupération auprès du service de location 15 minutes avant son arrivée au 418 953-5899. Lors de la remise du matériel, elle doit signaler immédiatement toute anomalie ou tout bris constatés, afin que l'information soit dûment consignée.

Associations étudiantes
Une preuve de paiement est exigée lors de la récupération du matériel.

TRANSPORT ET INSTALLATION
La personne locatrice est responsable du transport et de l'installation du matériel qu'elle a loué. Lorsque le matériel est récupéré par une personne autre que la personne locatrice (ex. : une entreprise externe), cette personne doit signer les documents de collecte et de retour. La personne locatrice conserve néanmoins l’entière responsabilité de tout incident ou irrégularité, tels qu’un bris, un retard de retour ou toute autre situation comparable.

RETOUR DU MATÉRIEL
La personne locatrice doit retourner le matériel au débarcadère du pavillon Maurice-Pollack, au plus tard à l’heure indiquée dans l’entente. Elle doit aviser Services campus 15 minutes avant le retour au 418 953-5899. Le retour doit obligatoirement se faire durant les heures d’ouverture du comptoir de Services campus. Le matériel ne doit à aucun moment être laissé sans surveillance au débarcadère ou devant la porte de l’entrepôt.

JOURNÉE DE LOCATION
Une journée de location débute à 8 h 30 et se termine à 8 h 30 le lendemain matin ou le prochain jour ouvrable.

RETARD
Des frais additionnels sont facturés pour tout matériel rapporté en retard ou laissé au débarcadère sans surveillance. Pour chaque jour de retard, une journée supplémentaire de location est facturée. 

PERTE OU BRIS DE MATÉRIEL
En cas de perte de matériel, des frais équivalents à la valeur à neuf du matériel perdu sont facturés. En cas de bris de matériel, des frais minimums de 50 $ sont facturés. Des frais pouvant atteindre la valeur à neuf du matériel pourraient être exigés, selon la gravité du bris.

LOCATION DE BBQ
Le BBQ et les ustensiles doivent être rapportés nettoyés. Des frais de nettoyage de 50 $ par item sont facturés, le cas échéant. 

La personne locatrice est responsable d’entreposer le BBQ dans un endroit sécuritaire et de laisser la bonbonne de propane à l'extérieur, durant la période de location. 

La présence d’un extincteur portatif est obligatoire en tout temps lors de l’utilisation d’un BBQ. Celui-ci est fourni avec la location.

Les consignes à respecter sont disponibles sur le site du Service de sécurité et de prévention : https://www.ssp.ulaval.ca/securite/securite-incendie/lois-reglements-et-normes/, section « Barbecue ».

LOCATION DE TABLES
Les tables doivent être rapportées nettoyées. Des frais de nettoyage de 50 $ par table sont facturés, le cas échéant.

ASSURANCES
Services campus se dégage de toutes responsabilités en cas de mauvaise utilisation du matériel ou de blessures engendrées par celui-ci. La personne locataire demeure responsable de l’utilisation du matériel loué, que cette utilisation soit faite par elle-même ou par toute autre personne autorisée par elle.
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